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Procès-Verbal Conseil Municipal du Lundi 27 Février 2023 à 19H30 
 
Conformément à la convocation du 20 Février 2023, le conseil municipal de la commune de Labécède 
Lauragais s’est réuni le 27 Février 2023 à 19h50 dans la salle du conseil municipal à la mairie. 
 
Etaient présents : 
Monsieur Jean François POUZADOUX, Maire ; Madame Germaine CANDEBAT, 1ère adjointe, Madame 
Florence MARTIN, 2ème Adjointe ; Madame Laetitia LASSALLE, 3ème adjointe ; Madame Christiane 
ARIBAUD, Monsieur Cédric FERRIERE, Monsieur Romuald ROUGE, Monsieur Clément ROUX, Monsieur 
Flavien VALENSI, conseillers municipaux. 
 
Absents : Monsieur Stéphane VITALES, Madame Corine WELTMAN conseillers municipaux. 
 
Procuration : Monsieur Flavien VALENSI à Mr POUZADOUX Jean François jusqu’à 21h50 heure d’arrivée de 
Monsieur VALENSI. 
 
Une feuille de présence est signée par chaque membre présent et sera jointe au procès-verbal. 
 
Le conseil municipal désigne Madame Germaine CANDEBAT comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à rajouter à l’ordre du jour pour délibération 
et décision le point suivant, qui au départ ne devait être abordé qu’à titre informatif :  
Études de l’Agence Technique Départementale (ATD) pour le bâtiment des ateliers communaux actuels et le 
bâtiment de la poste. Le conseil Municipal autorise cet ajout à l’unanimité. 
 
Rappel de l’Ordre du jour : 
 

1- Approbation du procès-verbal de la séance du 19 Décembre 2022. 
2- Travaux, choix des prestataires : 

              2-1 Garde-corps de la Porte d’Amont, remplacement. 
2-2 Micoulade : remise en état du « petit bâtiment ». 
2-3 Moulin de Pantoy : sécurisation avant réouverture du sentier pédestre. 

3- Terres agricoles de Thorigny sur Oreuse (Yonne) : 
                - Conclusion d'un bail à ferme de 9 années suivi de la conclusion d'une promesse de vente. 

4- Adhésion à des groupements de commandes : 
                - Pour l’outil numérique de travail mutualisé pour la cybersécurité. 
               -  Pour la réalisation des travaux et achats de matériels liés à la défense incendie. 

5- Agriculture : 
                - Lancement d’un audit des installations et des départs agricoles à Labécède avec l’ADEAR. 

6- Eclairage public : 
                -  Elargissement des horaires d’extinction. 

7- Autorisation de paiement de facture antérieure à 2020. 
8- Informations : 

                - Liste des contacts des responsables communaux en cas de risque majeur. 
                - Personnel La poste : offre d'emploi. 

  - Bar Associatif, Commerce multiservice, La Poste : études fonctionnelles et estimation des coûts en 
cours avec l’ATD. 

 
Délibérations du conseil municipal : 
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1- Approbation du procès-verbal de la séance du 19 Décembre 2022. 
Le procès-verbal a été remis à chacun avant la séance, chaque membre du conseil a pu en prendre 
connaissance. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité ce procès-verbal du 19 Décembre 2022. 
 

2- Travaux, choix des prestataires : 
1- Garde-corps de la Porte d’Amont, remplacement. 

Monsieur le Maire expose qu'il envisage de poursuivre les travaux de mise aux normes des garde-corps sur le 
tour du village : suite au remplacement de celui de la rampe montant à l’église, puis de celui de la Place Louis 
Mas, il s’agit de remplacer maintenant celui de la Porte d’Amont. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’entreprise « 1/1 PRODUCTION ROUX CLEMENT » vient 
juste de se désister de sa proposition. 
 
En conséquence seul le devis de l’entreprise MYMETAL est présenté pour un montant de 10 825€ HT. 

Le type de réalisation demandé est identique à ce qui a déjà été fait sur les deux chantiers précédents. Les 
devis comprennent la dépose du garde-corps existant et la fabrication et la pose d’un nouveau garde-corps 
de 38m de longueur, à adapter et poser sur la maçonnerie existante.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

Approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise MYMETAL pour un montant de 10 825€ HT 

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis et procéder au paiement de la facture correspondante. 

2- Micoulade : remise en état du « petit bâtiment ».  
 
Monsieur le Maire rappelle que la municipalité précédente, pour son « projet de rénovation de La 
Micoulade », avait émis une délibération autorisant le Maire à déposer une demande de demande de 
subvention pour un projet à hauteur de 1.006.776€, ce qui fut fait en octobre 2019. 

Le Département de l’Aude avait répondu négativement le 10/06/2020, et la Région avait demandé de 
nouveaux devis relatifs à l’accessibilité PMR et à des travaux de rénovation énergétique, demande à laquelle 
nous n’avons pas donné suite. 

Seul l’Etat avait répondu favorablement, le 26/05/2020, soit trois jours après notre prise de fonction 
officielle, par un apport de DETR (Dotation de l’Etat aux Territoires Ruraux) de 29,6% à hauteur maximale de 
84.000€HT, soit un maximum de 24.758,40€HT. 

Monsieur le Maire rappelle que, poursuivant ce projet avec les moyens limités qui ont été accordés, nous 
avons démarré les travaux sur le site le 15/04/2022.  

Suite à ces travaux de terrassement réalisés par l’entreprise « Terrassement Chaurien » : comblement d’une 
dépression, création d’une esplanade pouvant faire usage de parking et de zone de demi-tour, une 
déclaration d’ouverture de chantier a été envoyée à la préfecture qui nous a accordé et versé une avance de 
30% soit un montant de 7 373,52€ 

Il propose de réaliser, comme cela avait notamment été évoqué en réunion de commission du 13 Février 
2023 à laquelle assistaient 7 conseillers (dont un muni d’une procuration) des travaux de réparation de 
toiture et de sécurisation du bâtiment annexe. 

Il présente les devis de trois entreprises : 

Devis entreprise CESCO Thierry SARL à 62 915,60€ HT du 17/03/2022 
Devis entreprise LAMARQUE SARL à 66 132,10 €HT du 31/01/2023 
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Devis entreprise ELM à 105 755.46€ HT du 17 /02/2023 reçu le 27/02/2023 
 
Au cours de la délibération qui s’ensuit : 
 
Monsieur Romuald ROUGE, quoique d’accord sur le plan du projet présenté, émet des réserves en évoquant 
la problématique des fondations, estimant qu’elles sont probablement mal assurées sur ce type de bâtiment 
ancien, regrettant qu’il ne soit pas prévu sur le devis de diagnostic ou de travaux de reprise en sous-œuvre 
les concernant. 

Madame Florence MARTIN déclare qu’elle n’a pas assez été impliquée dans le projet, et manifeste son 
désaccord avec le plan proposé, qui prévoit la démolition du mur de refend le plus à l’Ouest et la 
réutilisation de ses pierres pour condamner l’entrée de type « garage » de la façade Nord.  Elle précise 
qu’elle n’est pas opposée au projet de rénovation mais seulement au plan présenté, et donne sa vision 
personnelle : elle souhaiterait préserver l’espace central allongé (2,15 x 7,62m) entre les deux murs de 
refend existants et l’affecter à du stockage de matériel, et ne pas boucher l’entrée de type « garage » de la 
façade Nord afin de préserver un espace libre d’accès aux promeneurs et aux hirondelles qui pourraient y 
nicher. D’autre part elle signale dans un angle de la pièce située à l’Ouest une voûte qui mériterait d’être 
préservée. 

Monsieur le Maire prend acte de ces remarques et, les délibérations étant faites et nul n’ayant à y rajouter, 
propose de passer au vote.  

Le conseil municipal, ayant voté : 

Approuve à la majorité   le devis de l’entreprise LAMARQUE SARL pour un montant de 66.132,10€ HT. 

(Résultat du vote : Abstention 0, Contre 1 Madame MARTIN Florence au motif d’absence d’implication et 
désaccord sur les plans, Pour 8). 

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis et procéder au paiement de la facture correspondante. 

 
3- Moulin de Pantoy : préservation et sécurisation avant réouverture du sentier pédestre. 

 
Monsieur le Maire rappelle  
- que le moulin de Pantoy et les terres du même lot ont été acquises par la commune de Labécède le 
02/06/2022, 
- que cet achat a été motivé, comme on peut le lire dans la délibération du 26/11/2021 autorisant cet 
acquisition à l’unanimité des neuf conseillers présents, par : « l’intérêt patrimonial qu’elles représentent à 
son avis pour la collectivité, dans le but d’une part de préserver ou réhabiliter les vestiges du bâti ancien afin 
de les inscrire dans une logique de création d’un parcours patrimonial reliant le village et ses paysages, 
comme évoqué par Monsieur l’Architecte des bâtiments de France de l’Aude, et d’autre part d’entretenir le 
foncier par la maîtrise de la végétation et la préservation de la faune sauvage. » 
 
Il rappelle d’autre part que la circulation des promeneurs, chasseurs, pêcheurs sur le chemin rural de 
l’Argentouire a été coupée, depuis maintenant deux ans et sept mois, au niveau du moulin : 
 
-  par l’arrêté municipal du 11/07/2020 « Considérant qu’il y a lieu d’assurer la sécurité du public sur le 
chemin rural ... situé le long du ruisseau de l’Argentouire... ; Considérant que l’état de ruine des façades et 
autres murs du moulin et de son annexe, ainsi que les affaissements du mur de soutènement du chemin rural 
au droit de ces bâtiments sont de nature à compromettre la sécurité des promeneurs ; 
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- et par l’arrêté municipal du 05/04/2021 pour « assurer la sécurité du public sur le chemin rural ... situé le 
long du ruisseau de l’Argentouire, ... ; Considérant que les affaissements du mur de soutènement du chemin 
rural au droit de ces bâtiments sont de nature à compromettre la sécurité des promeneurs ; » 
 
Nb. La rédaction différente de ces deux arrêtés (les façades du moulin ne sont plus citées sur l’arrêté le plus récent) s’explique par un 
aller-retour, indépendant de notre volonté, de la « police des édifices menaçant ruine » entre la commune et la CCLA. Actuellement 
nous pourrions revenir au texte du premier arrêté, la compétence nous ayant été retournée.  
 
Aujourd’hui, dans le double objectif de : 
1- la préservation de ce patrimoine bâti, dernier témoin de l’intense activité de meunerie et de foulons qui 
régnait dans la vallée,  
2- la sécurisation du sentier, préalable indispensable à sa réouverture, 
 
Monsieur le Maire expose qu’il a consulté quatre entreprises de maçonnerie, qui ont visité le site avec lui. 
Une seule a bien voulu fournir un devis (Entreprise LAMARQUE pour 26 525€HT). 
Il demande au conseil d’examiner le devis et de l’autoriser à faire procéder aux travaux. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
Approuve à la majorité le devis de l’entreprise LAMARQUE pour un montant de 26 525€ HT. 
 
(Résultat du vote : Abstention 0, Contre 2 Madame MARTIN Florence aux motifs de montant onéreux et qu’il 
ne s’agit pas d’une priorité, Madame ARIBAUD Christiane pour montant onéreux, Pour 7). 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer le devis et procéder au paiement de la facture correspondante. 
 

3- Terres agricoles de Thorigny sur Oreuse (Yonne) : 
 
Madame la première adjointe rappelle la délibération reproduite ci-dessous du conseil municipal du 
19 Décembre 2022 : 
 
« Madame la Première Adjointe Germaine Candebat expose que Iors de la séance du 25/11/2022 
concernant les parcelles communales en fermage à Thorigny-Sur-Oreuse, le conseil municipal a souhaité 
privilégier la vente des terres, ou à défaut concéder un bail de 9 ans. 
 
Madame la Première Adjointe propose au conseil municipal de conclure un bail de 9 ans au profit de M. 
Kylian MAES, exploitant agricole « jeune agriculteur » avec SIRET n°92157079200017 demeurant 16 Route 
des Pierres à 89260 Thorigny-Sur-Oreuse pour les parcelles suivantes se situant sur cette même commune : 
 

Section N° 
Parcelle 

Lieu-Dit Surface 
m2 

Surface 
(ha.a.ca) 

Zone Catégorie 

XD 1 Queue-Basse 74 727  A 81-100 
  XD   2  Queue-Basse 35 810  A 81-100 

XD 3 Queue-Basse 23 088  A 81-100 
XD 11 Champ Canne 6 528  A 81-100 

Total :   140 153 14ha 01a 53ca   

Aux conditions suivantes : 
 Pour une valeur de fermage de 138€ par hectare et par an, 
 Avec établissement d'une promesse de vente à échéance de trois ans. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité : 
 Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives aux opérations de conclusion du bail 
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et de la promesse de vente. 
 Charge l'étude notariale de Maître BELLOC à Castelnaudary de mener à bien ces opérations. » 

 
A ce stade il conviendrait de fixer le prix de vente global à porter sur la promesse de vente. 
 
Madame la Première Adjointe propose au conseil municipal de fixer le montant à 63 100€. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
Approuve à l'unanimité   le montant de 63 100€ pour le prix de vente. 
 Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives aux opérations de conclusion du bail 
et de la promesse de vente à échéance de 2 ans. 
 Charge l'étude notariale de Maître BELLOC à Castelnaudary de mener à bien ces opérations. 

 
 

4 -      Adhésion à des groupements de commandes : 
 

                - Pour l’outil numérique de travail mutualisé pour la cybersécurité. 
 
Madame la Première Adjointe expose que dans le cadre de la cybersécurité le SYADEN propose aux 
collectivités d’adhérer à la centrale d’achat qui nous permettra d’obtenir une mise à disposition gratuite 
d’un logiciel de protection durant une année pour deux postes de travail. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

Approuve à l'unanimité   l’adhésion à l’outil numérique de travail mutualisé pour la cybersécurité. 

Autorise Monsieur le Maire à signer le bulletin d’adhésion. 

 
               -  Pour la réalisation des travaux et achats de matériels liés à la défense incendie. 
 
Madame la Première Adjointe indique au conseil municipal que la Communauté de Communes Castelnaudary 
Lauragais Audois a créé, conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du Code de la 
commande publique, un groupement de commandes pour la passation d’un accord-cadre pour la réalisation 
de travaux liés à la défense incendie. 
 
Compte-tenu que la commune a des besoins similaires et dans le but de rationaliser les démarches 
administratives liées aux procédures de passation de marchés, Madame/ Monsieur le Maire sollicite le 
conseil municipal afin d’adhérer audit groupement de commandes. 
 
Madame la Première Adjointe donne lecture du projet de convention qui définit la constitution et les 
modalités de fonctionnement du groupement de commandes et qui désigne la Communauté de Communes 
Castelnaudary Lauragais Audois comme coordonnateur dudit groupement. 
 
Monsieur le Maire sollicite le conseil municipal afin : 
- d’adhérer au groupement de commandes pour la passation d’un accord-cadre pour la réalisation de 

travaux liés à la défense incendie constitué par la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 
Audois,  

- d’approuver le projet de convention ; 
- de l’autoriser à signer la convention constitutive du groupement de commandes. 
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal : 
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APPROUVE à l’unanimité l’adhésion de la commune au groupement de commandes pour la passation d’un 
accord-cadre pour la réalisation de travaux liés à la défense incendie constitué par la Communauté de 
Communes Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
APPROUVE à l’unanimité le projet de convention du groupement de commandes. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi que 
tous les documents se rapportant à la présente délibération. 
 
 

5- Agriculture : 
 
                - Lancement d’un audit des installations et des départs agricoles à Labécède avec l’ADEAR. 

Madame la première Adjointe expose que l'enjeu du maintien et du développement de l'agriculture rurale 
sur nos territoires est vital à bien des égards (souveraineté alimentaire, renouvellement des générations, 
dynamisme local, lutte contre les friches...). Un Projet Alimentaire Territorial (PAT) a été mis en place par la 
communauté de commune de Castelnaudary Lauragais Audois pour soutenir une alimentation plus locale, en 
partenariat avec la Chambre d'agriculture, Biocivam, la Maison Paysanne, Terre de Liens et l'ADEAR. 

Les associations Terre de Liens et l’ADEAR proposent dans ce cadre d'accompagner les communes 
volontaires dans leur position de "facilitatrice de l'installation et du maintien de l'activité agricole". 
Concrètement, cela se traduirait dans un premier temps par un diagnostic foncier et agricole, co-construit 
avec la mairie et des citoyens volontaires. En fonction des besoins et des possibles identifiés, des actions 
peuvent en découler (appels à candidatures pour installation, café foncier, évènements autour de la 
transmission agricole, sécurisation ou mobilisation foncière....).  
 
L'action, gratuite pour la commune, se déroulerait sur l'année 2023, avec Terre de Liens et l'ADEAR en 
structures accompagnatrices de la commune.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

Approuve à la majorité l’adhésion à cette action  

(Résultat du vote : 0 Abstention, 3 Contre Messieurs Cédric FERRIERE, Romuald ROUGE, Clément ROUX tous 
préférant ne pas exprimer les motifs). 

Autorise Monsieur le Maire à signer les documents correspondants. 

 
6- Eclairage public : 
 

Monsieur le Maire rappelle que lors du conseil municipal du 30 Septembre 2022 la délibération ci-dessous a 
été prise :  

« Monsieur le Maire rappelle les enjeux justifiant la mise en place d’une extinction totale de l’éclairage 
public : 

- Environnementaux : moindre pollution lumineuse qui sera bénéfique aux animaux   
- Energétiques : moindre utilisation de l’énergie électrique 
- Economique : lutte contre l’augmentation importante des tarifs de l’électricité. 

Monsieur le Maire propose une extinction de l’éclairage public de 23h à 5h du matin à titre expérimental 
jusqu’au 30/06/2023. 
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Monsieur le Maire demande l’autorisation de prendre les dispositions nécessaires pour la mise en œuvre de 
cette proposition dès le 15/10/2022 et en tenant compte des contraintes techniques éventuelles. 

Après en avoir délibéré le conseil approuve à l’unanimité, l’extinction de l’éclairage public de 23h à 5 h du 
matin et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. » 

Compte tenu du succès de cette opération, qui a bien été comprise par les labécédois, Monsieur le Maire 
propose l’élargissement des horaires pour les porter de 22h à 6h du matin, dès la semaine prochaine pour 
les zones où l’expérience est déjà en cours, et dès que possible pour les zones n’étant pas encore équipées 
d’horloges astronomiques. 
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal : 

Approuve à l’unanimité l’extinction de l’éclairage public de 22h à 6 h du matin à titre expérimental jusqu’au 
30 Juin 2023 

Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

 
7- Autorisation de paiement de facture antérieure à 2020. 

(Monsieur Flavien Valensi entre en salle à 21h50) 
 

Madame la Première Adjointe expose des faits antérieurs à l’élection de ce conseil municipal. 
En effet les travaux de « remise en état des extérieurs et intérieurs pour la partie nettoyage de la 
ferme de la Micoulade » ont été réalisé en 2018 par l’entreprise LOCMAT11. Différents litiges ont 
amené à des avoirs consécutifs. Après avoir examiné le devis effectué par cette entreprise nous 
avons pu constater que le GNR (Gazole Non Routier) n’était pas inclus dans le devis mais 
effectivement facturé. Nous avons donc demandé à cette entreprise de faire l’avoir correspondant. 
Après déduction de ce dernier avoir, le montant dû est donc de 14 237€HT au lieu de 18 734€HT. 
Dont détail ci-dessous :  

Fact du 19/05/2018  18 734,40 
Avoir du 10/06/2018  -182,40 
Avoir du 10/08/2018 empierrement -2 200,00 
Avoir du 20/12/2022 GNR  -2 115,00 
H.T Factures - avoirs  14 237,00 
TVA 20%   2 847,40 
TTC   17 084,40 

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal autorise à l’unanimité : 

- Le paiement de la somme de 17 084.40€TTC à l’entreprise LOCMAT11. 

- Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

 

8- Etudes de l’Agence Technique Départementale (ATD) pour le bâtiment des ateliers 
communaux actuels et le bâtiment de la poste. 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que l’ATD a été sollicitée pour l’étude de deux 
projets alternatifs en qualité d’Assistant à Maitre de l’Ouvrage (AMO) : 
 
- Le Point multiservices, la Poste et le Bar associatif à organiser ensemble dans le bâtiment de la poste. 
-Le Point multiservices et la Poste à organiser ensemble dans les ateliers municipaux actuels Place du 
Pressoir. 
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Les devis demandés ont été reçus vendredi 24 Février. 

1 / Opération Aménagement de bâtiment – Reconversion de l’atelier municipal en Point multiservices pour 
un coût prévisionnel de 2 360€ HT avec un maximum de 40h de prestations. 

2/ Opération Aménagement de bâtiment – Reconversion du bâtiment de la Poste pour accueillir à la fois un 
Point multiservices, la Poste et le Bar associatif. 

Après en avoir délibéré le conseil municipal : 

Accepte à la majorité la réalisation de ces deux études. 

(Résultat du vote : Abstention 1 Monsieur Romuald ROUGE, Contre 1 Monsieur Clément ROUX, Pour 7) 

Autorise Monsieur le Maire à signer les bons de commande de l’ATD correspondants. 

9- Informations : 
 

                - Liste des contacts des responsables communaux en cas de risque majeur : 
 
Monsieur le Maire informe qu’à la demande de la Préfecture le fichier d’alerte a été mis à jour, les personnes 
contactées pour notre commune seront dans l’ordre : 
POUZADOUX Jean François, CANDEBAT Germaine, LASSALLE Laetitia. 
 
                - Personnel de La poste : offre d'emploi 
Madame la première adjointe informe le conseil municipal que Madame Claire CESCO en charge de l’accueil 
à l’agence postale à donné son congé pour convenances personnelles pour une durée de 1 an à compter du 
2 Mai 2023. La fiche de l’offre d’emploi est communiquée au conseil municipal qui, après quelques 
modifications, autorise sa diffusion. 
  
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clos la séance à 22h25 
 
Le Président de séance      La secrétaire de séance 
Jean François POUZADOUX     Germaine CANDEBAT 
 
 


